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Novembre 2013



Abaissement  
du seuil des obligations  
de télédéclaration à 80 000 €
Au 1er octobre 2013, des entre-

prises réalisant plus de 80 000 €

  Synthèse des seuils et modes de télédéclaration : EDI  ou EFI 

Votre démarche Procédure à utiliser Seuil de l'obligation de téléprocédure

Au choix :  

ou

et

à compter du 01/10/2013 :

à compter du 01/10/2014 :

 

à compter du 01/04/2013 :

à compter du 01/04/2014 :

à compter du 01/04/2015 :

NB : 

 
Au choix :

ou

Depuis le 01/10/2012 :

 
Au choix :

ou

 

Acomptes 1329-AC et solde 1329-DEF

Au choix : 

ou

 
à compter du 01/10/2013 :

à compter du 01/10/2014 :

 

Source : CGA Actu octobre 2013

      


